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Titre :  
Loi d’introduction de la Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI 
(LCPC), article 2 : appliquons enfin la loi ! 

Contenu : 

La loi d’introduction de la Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants 
(AVS) et à l’assurance-invalidité (AI) indique dans son article 2 que « les personnes susceptibles de recevoir 
une prestation complémentaire sont avisées qu’elles peuvent se rendre auprès de l’instance désignée […] » afin 
d’être informées sur leur droit. 

Force est de constater qu’aujourd’hui, l’information n’est que difficilement accessible pour les ayants droit, 
puisqu’ils et elles ne reçoivent pas d’avis et se trouvent de surcroît confronté-e-s à une lourdeur administrative 
conséquente. 

Le Grand Conseil demande donc au Conseil d’État de : 

1. étudier l’opportunité d’informer les ayants droit de la même manière que le canton le fait pour les personnes 
ayant droit aux subsides LAMal ; 

2. s’assurer que les procédures administratives soient simples et faciles d’accès ; 

3. garantir un service d’accompagnement administratif pour les ayants droit qui en feraient la demande. 

Développement (obligatoire) : 

La Suisse est un pays riche. Pourtant, les fins de mois restent difficiles pour un grand nombre de personnes, en 
particulier chez les personnes de 65 ans et plus. Le panier d’achat coûte de plus en plus cher, les primes 
d’assurance-maladie augmentent sans cesse, alors que les rentes stagnent, voire diminuent. La lutte contre la 
pauvreté et la précarité doit se concentrer en premier lieu sur le revenu disponible. Des rentes et des revenus 
sociaux décents doivent permettre de vivre dignement et être adaptés en permanence au renchérissement ainsi 
qu’aux progrès de la productivité. 

Lorsque ces revenus ne suffisent pas, les prestations sociales entrent en jeu. Mais y recourir peut parfois relever 
du parcours du combattant, et il est connu que de nombreuses personnes qui auraient droit à ces prestations n’y 
recourent finalement pas, soit par méconnaissance, soit par honte. Cette situation est indigne d’un pays riche. 
L’accès aux prestations sociales doit être facilité pour les personnes qui y ont droit. 

Demande d’urgence : NON 
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Position du Conseil d’État 

Le Conseil d’État partage la préoccupation d’assurer l’accès aux prestations complémentaires (PC) pour les 
personnes qui y ont droit. Beaucoup de mesures sont déjà mises en œuvre dans ce sens par la Caisse 
cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC), en collaboration avec les différents partenaires concernés. 
Le système est certainement perfectible. Cependant, une application de la pratique en matière de subsides 
LAMal (système de « quasi-automaticité » sur la base de la taxation fiscale) n’est pas applicable dans le 
domaine des PC, le droit aux PC reposant sur de nombreux autres critères. C’est pourquoi le Conseil d’État 
s’oppose à la motion, mais serait favorable à étudier les améliorations d’accès sous la forme d’un postulat. 
 

 


